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54)  Dispositif  de  forage  de  sol  agissant  selon  un  axe  sensiblen 
g)  Dispositif  de  forage  (2)  sensiblement  horizontal  du  sol 
iepuis  une  fosse  de  départ  (1)  avec  un  vérin  (3)  dont  le  cylindre 
4)  est,  par  le  biais  d'organes  de  réglage  azimutal  (5,  6),  fixé  à  un 
)âti  (7)  et  guide  en  translation  son  piston  (12).  Le  piston,  par  le 3iais  de  l'extrémité  (10)  de  sa  tige  (11)  opposée  à  celle  associée 
i  la  tête  du  piston  (12),  agit  sur  un  berceau  de  guidage  (13)  apte 
i  guider  un  tronçon  (14)  d'un  élément  longiligne  intermédiaire 
eliant  le  berceau  à  l'outil  de  forage  (2)  pour  en  provoquer  la 
jrogression. 

Le  berceau  de  guidage  (13)  est  réalisé  par  un  trou  borgne 
15)  intérieur  à  la  tige  (11)  du  piston  (12)  et  coaxial  avec  l'axe 
longitudinale  de  la  tige  (11). 

lonzontal. 
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Jescription 

DISPOSITIF  DE  FORAGE  DE  SOL  AGISSANT  SELON  UN  AXE  SENSIBLEMENT  HORIZONTALES 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  forage 
le  sol,  plus  particulièrement  mais  non  exclusive- 
nent,  en  vue  de  la  pose  de  canalisations. 

Un  procédé  connu  de  pose  des  canalisations 
consiste  à  creuser  une  fosse  de  départ  et  une  fosse 
i'arrivée  jusqu'à  une  profondeur  légèrement  supér- 
eure  à  celle  de  la  canalisation  et  à  descendre  dans  la 
osse  de  départ,  un  dispositif  qui,  à  l'aide  d'un  outil 
ipproprié  effectuera  un  forage  horizontal  jusqu'à  la 
osse  d'arrivée  par  engagement  à  force  de  cet  outil 
sous  la  poussée  qu'au  moins  un  vérin  exerce  sur  un 
élément  longiligne  intermédiaire,  généralement  tu- 
Dulaire  constitué  de  plusieurs  tronçons  placés  un  à 
jn  dans  un  berceau  de  guidage  associé  au  vérin 
Dour  être  relié  aux  précédents  tronçons  et  participer 
ivec  eux  à  la  progression  de  l'outil. 

Cette  technique  donne  de  bons  résultats  car  il 
svite  de  creuser  des  tranchées  avec  des  inconvé- 
nients  inhérents  à  cette  technique  (destruction  du 
@evêtement  et  de  la  structure  du  terrain,  perturbation 
du  trafic  routier  ...). 

Cependant,  vu  l'encombrement  de  ces  dispositifs 
qui,  pour  être  convenablement  placés  à  l'intérieur  de 
a  fosse  de  départ,  requièrent  de  la  part  de  celle-ci 
des  caractéristiques  dimensionnelles  importantes, 
on  déplore  que  les  dispositifs  de  forage  connus  à  ce 
jour  conduisent  inévitablement  à  des  travaux  de 
terrassement  considérables. 

Afin  de  limiter  au  moins  partiellement  cet  inconvé- 
nient,  il  est  connu  (FR-2.527.679)  un  dispositif  de 
forage  constitué  d'un  bâti  sur  lequel,  via  des  organes 
de  réglage  azimutal,  sont  fixés  deux  vérins  parallèles 
dont  les  extrémités  respectives  des  tiges  de  piston 
sont  reliées  entre  elles  par  le  biais  d'un  organe  de 
liaison  de  guidage  associé  au  berceau  qui  est  quant 
à  lui  disposé  entre  les  dits  vérins  où  il  reçoit  les 
tronçons  de  l'élément  intermédiaire  permettant  la 
progression  de  l'outil  de  forage. 

Selon  cette  conception  particulière,  avec  ce 
berceau  de  guidage  placé  entre  les  vérins,  il  apparaît 
clairement  que,  tout  au  moins  longitudinalement,  un 
tel  dispositif  bénéficie  d'un  encombrement  réduit  au 
maximum. 

En  effet,  en  position  rétractée,  un  tel  dispositif 
présente  l'avantage  de  permettre  la  mise  en  place 
des  tronçons  de  l'élément  intermédiaire  par  le 
dessus  du  dit  dispositif  sans  nécessiter  en  avant  du 
vérin  de  place  autre  que  celle  nécessaire  au 
débattement  du  vérin. 

Cependant,  il  est  à  noter  que,  bien  que  donnant  de 
bons  résultats  sur  le  plan  de  l'encombrement 
longitudinal,  ce  dispositif  n'apporte  pas  de  solution 
au  plan  de  l'encombrement  transversal  et  possède 
une  cinématique  assez  complexe. 

En  effet,  pour  conserver  les  paramètres  de 
réglage  azimutal  définissant  la  direction  selon  la- 
quelle  s'effectue  la  poussée,  les  deux  vérins  doivent 
être  synchronisés  et  donc  alimentés  au  travers 
d'une  régulation  précise. 

Pour  palier  à  cet  inconvénient,  il  est  connu 
(US-A-4.000.879)  un  dispositif  ne  comportant  qu'un 

seul  venn  au  dessus  duquel  est  place  le  Derceau  ae 
guidage. 

5  Dès  lors,  la  progression  correcte  de  l'outil  de 
forage  ne  nécessite  théoriquement  aucune  régula- 
tion  de  l'action  du  dit  vérin,  puisque  celui-ci  fixé  au 
bâti  du  dispositif  de  forage  est,  par  le  biais  du 
déplacement  de  la  tige  de  son  piston,  seul  responsa- 

10  ble  du  mouvement  de  translation  du  berceau  de 
guidage.  Cependant,  de  Pécartement  entre  l'axe  du 
vérin  et  celui  de  berceau  guidant  le  tronçon  de 
l'élément  intermédiaire  poussant  l'outil  résulte  un 
couple  engendrant  des  efforts  antagonistes  qui 

15  faussent  la  direction  selon  laquelle  s'effectue  la 
progression  de  l'outil. 

Un  résultat  que  l'invention  vise  à  obtenir  est  un 
dispositif  de  forage  de  conception  compact,  ne 
nécessitant  pour  sa  mise  en  oeuvre  que  la  réalisa- 

20  tion  d'une  fosse  de  départ  de  dimensions  très 
réduites. 

Un  autre  résultat  visé  par  l'invention  est  un 
dispositif  de  forage  dont  la  cinématique  des  pièces 
en  mouvement  est  suffisamment  simple  pour  assu- 

25  rer  au  cours  de  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif,  la 
fidélité  du  réglage  d'orientation  azimutale.  A  cet 
effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  forage 
du  type  précité,  notamment  caractérisé  en  ce  que  le 
berceau  de  guidage  du  tronçon  de  l'élément 

30  intermédiaire  est  réalisé  par  un  trou  borgne  intérieur 
la  tige  du  piston  et  dont  l'axe  est  confondu  avec  l'axe 
de  la  dite  tige. 

D'autres  avantages  et  résultats  appara'tront  au 
cours  de  la  description  qui  va  suivre,  faite  à  titre 

35  d'exemple  non  limitatif  et  qui  représente  schémati- 
quement  : 

-  figure  1  :  le  dispositif  de  forage  vu  de 
dessus, 

-figure  2  :  une  coupe  selon  ll-ll  de  la  figure  1  . 
40  En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que,  dans  la 

fosse  de  départ  1  est  descendu  un  dispositif  de 
forage  2  comprenant  un  vérin  3  dont  le  cylindre  4  est, 
par  le  biais  d'organes  de  réglage  azimutal  5,  6, 
immobilisé  dans  un  bâti  7  appuyé  sur  et/ou  ancré  à 

45  au  moins  un  (8)  des  flancs  de  la  fosse  1  . 
Tel  que  cela  est  connu,  les  différents  paramètres 

de  réglage  propres  à  assurer  la  trajectoire  de 
l'organe  de  forage  selon  un  axe  AA',  et,  par 
conséquent,  l'orientation  du  vérin  3  par  rapport  au 

50  bâti  7  sont  déterminés  en  fonction  de  l'utilisation 
d'appareils  de  mesure  propres  au  géomètre. 

La  progression  de  l'outil  de  forage  9  selon  cet  axe 
AA'  est  assurée  par  le  biais  du  vérin  3  dont 
l'extrémité  1  0  de  la  tige  1  1  de  son  piston  1  2  est  reliée 

55  à  un  berceau  de  guidage  13  apte  à  loger  partielle- 
ment  un  tronçon  d'un  élément  intermédiaire  longi- 
ligne  14,  tel  un  tube,  lequel  berceau  de  guidage  13 
provoque  par  son  déplacement  selon  un  axe 
sensiblement  concentrique  l'axe  AA',  la  translation 

60  de  l'élément  intermédiaire  14  et  par  cela,  la  progres- 
sion  de  l'outil  de  forage  9. 

Cependant,  au  lieu  que  l'élément  le  berceau  de 
guidage  se  situe  soit  dans  le  prolongement  du 

2 
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vérin  3  ce  qui,  dans  ce  cas,  augmenterait  considéra- 
blement  l'encombrement  du  dispositif  de  forage  2, 
soit  sur  le  côté  ou  au  dessus  de  ce  vérin,  ce  qui 
engendrerait  un  couple  néfaste,  selon  l'invention,  le 
berceau  de  guidage  13  est  réalisé  par  un  trou 
borgne  15  intérieur  à  la  tige  11  du  piston  12  et  dont 
l'axe  BB'  est  confondu  avec  l'axe  CC  de  la  tige  11. 

Cette  conception  particulière  du  berceau  13 
présente  l'avantage  de  réaliser  un  dispositif  de 
forage  2  qui  se  suffit  de  fosses  dont  les  dimensions 
longitudinales  transversales  sont  réduites  au  maxi- 
mum. 

C'est,  bien  entendu,  pour  éviter  lors  de  la  mise  en 
oeuvre  du  dispositif  12  que  les  efforts  résultant  de  la 
poussée,  via  l'élément  intermédiaire  14,  contribuent 
à  exercer  sur  le  dispositif  de  forage  2  des 
contraintes  qui,  par  leur  action  sur  les  organes  de 
réglage  5,  6  soumettraient  ceux-ci  à  une  fatigue 
excessive  et,  en  conséquence,  le  jeu  de  fonctionne- 
ment  aidant,  provoqueraient  une  altération  des 
réglages  initaux  que,  selon  l'invention,  les  axes  BB', 
CC  respectifs  du  berceau  de  guidage  13  et  de  la  tige 
11  du  piston  12  sont  confondus  et  que,  de  ce  fait,  le 
berceau  de  guidage  13  et  la  tige  11  sont  concentri- 
ques.  Tel  que  cela  apparaît  sur  le  dessin,  la 
conception  particulière  du  berceau  de  guidage  13 
permet  de  réaliser  un  dispositif  de  forage  2  nette- 
ment  plus  compact  et,  de  ce  fait,  capable  d'être 
placé  à  l'intérieur  de  la  fosse  de  départ  1  dont  les 
dimensions  sont  sensiblement  proches  de  celles  du 
vérin  3  en  position  rétractée. 

Afin  de  rendre  opérationnel  le  dispositif  2  te!  que 
précédemment  décrit,  en  créant  par  poussées 
successives  la  progression  de  l'outil  de  forage  3,  il 
est  bien  évidemment  nécessaire  que  le  dispositif  2 
ancré  à  l'intérieur  de  la  fosse  puisse  recevoir 
facilement  et  cela  sans  manipulation  excessive,  les 
tronçons  14  de  l'élément  intermédiaire  qui  doit 
suivre  celui  venant  d'être  poussé. 

A  cet  effet,  pour  permettre  l'introduction  d'au 
moins  un  tel  tronçon  14  d'élément  intermédiaire  à 
l'intérieur  du  berceau  de  guidage  13  et  pour  assurer 
la  fidélité  des  réglages  établis  lors  de  la  mise  en 
oeuvre  du  dispositif  2,  le  vérin  3  est  articulé  au  bâti  7 
autour  d'un  axe  16  horizontal,  perpendiculaire  et 
concourant  à  l'axe  BB'  du  berceau  13  permettant  de 
relever  le  vérin  vers  une  position  verticale. 

Afin  de  libérer  la  manoeuvre,  en  position  active  le 
vérin  ne  repose  sur  son  dispositif  de  réglage 
azimutal  que  par  son  simple  poids. 

Selon  une  forme  avantageuse  de  réalisation, 
l'articulation  du  vérin  3  par  rapport  au  bâti  7  est 
réalisée  par  une  oreille  17  traversée  par  l'axe  16 
d'une  chape  19  de  préférence  fixée  à  une  des  faces 
20  du  batî  7  par  le  biais  d'un  organe  de  réglage  5. 
Ainsi  donc,  le  dispositif  de  forage  2  permet  la 
progression  de  l'outil  de  forage  9  et  cela  par 
poussées  successives  du  vérin  et  interposition  de 
tronçons  supplémentaires  d'élément  intermédiaire 
14. 

Pour  ne  pas  entraver  le  rétablissement  du  vérin  3 
dans  sa  position  de  travail,  par  exemple  en  butant 
contre  une  (21)  des  parois  de  la  fosse  de  départ,  la 
longueur  des  tronçons  est  sensiblement  équivalente 
à  la  course  du  vérin. 

Cependant  pour  assurer  une  amplitude  de  transla- 
tion  du  tronçon  14  de  l'élément  intermédiaire 
suffisante  pour,  au  retour  du  vérin,  dégager  ce 
tronçon  du  vérin,  le  tronçon  14  ne  pénètre  dans  le 

5  berceau  de  guidage  13  que  sur  une  profondeur 
inférieure  à  la  longueur  de  la  course  du  piston. 

Sous  cette  réserve,  le  fond  22  du  trou  borgne  15 
peut  avoisiner  la  tête  23  du  piston  12. 

Chaque  tronçon  ou  au  moins  certains  d'entre  eux 
10  peuvent  de  plus,  afin  de  limiter  leur  pénétration  dans 

le  berceau,  présenter  un  moyen  d'arrêt  tel  une 
excroissance  locale  ou  une  goupille  amovible, 
appuyant  contre  l'extrémité  de  la  tige  du  piston  ou 
traversant  un  orifice  qui  serait  prévu  à  cette 

15  extrémité,  ne  serait-ce  que  pour  placer  une  telle 
goupille  permettant  de  saisir  un  à  un  les  tronçons  en 
vue  d'en  permettre  le  retrait  lorsque  celui-ci  est 
souhaité. 

Avec  ce  dispositif,  on  peut  ne  creuser  qu'une 
20  fosse  de  longueur  à  peine  supérieure  à  celle  du  vérin 

rétracté  auquel  cas,  l'extrémité  externe  du  vérin 
pénètre  dans  le  sol. 

A  cet  effet,  son  extrémité  avant  peut  être 
chanfreinée. 

25 

Revendications 

30  1.  Dispositif  de  forage  (2)  du  sol,  plus 
particulièrement  mais  non  exclusivement  en 
vue  de  la  pose  de  canalisation  par  forage  selon 
un  axe  (AA')  sensiblement  horizontal  depuis 
une  fosse  de  départ  (1)  jusqu'à  une  fosse 

35  d'arrivée,  lequel  dispositif  (2)  comprend  au 
moins  un  vérin  (3)  dont  le  cylindre  (4)  est,  par  le 
biais  d'organes  de  réglage  azimutal  (5,  6),  fixé 
à  un  bâti  (7)  et  guide  en  translation  son  piston 
(12)  lequel,  par  le  biais  de  l'extrémité  (10)  de  sa 

40  tige  (11)  opposée  à  celle  associée  à  la  tête  du 
piston  (12),  agit  sur  un  berceau  de  guidage  (13) 
apte  à  guider  un  tronçon  (14)  d'un  élément 
longiligne  intermédiaire  reliant  le  berceau  à 
l'outil  de  forage  (2)  pour  en  provoquer  la 

45  progression, 
ce  dispositif  étant  CARACTERISE  en  ce  que  le 
berceau  de  guidage  (13)  est  réalisé  par  un  trou 
borgne  (15)  intérieur  à  la  tige  (11)  du  piston  (12) 
et  l'axe  (BB')  est  confondu  avec  l'axe  (CC)  de 

50  latige  (11). 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caracté- 

risé  en  ce  que,  pour  permettre  l'introduction 
d'au  moins  un  tronçon  (14)  d'élément  intermé- 
diaire  à  l'intérieur  du  berceau  de  guidage  (13)  et 

55  pour  assurer  la  fidélité  des  réglages  établis  lors 
de  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif  (2),  le  vérin 
(3)  est  articulé  au  bâti  (7)  autour  d'un  axe  (16) 
horizontal,  perpendiculaire  et  concourant  à 
l'axe  (BB')  du  berceau  de  guidage  (13). 

60  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caracté- 
risé  en  ce  que  l'articulation  du  vérin  (3)  par 
rapport  au  bâti  (7)  est  réalisée  par  une  oreille 
(17)  traversée  par  l'axe  (16)  d'une  chape  (19) 
fixée  à  l'une  des  faces  (20)  du  bati  (7). 
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